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Agenda :  Dates à noter, les programmes suivront à heure et à temps ! 
• Journée pomme de terre phytolicence : le jeudi 14 février prochain à Gembloux : 2 

sessions prévues (matin et après-midi). Programme en cours de validation par le SPW ; 

• Assemblée générale annuelle du Groupement wallon des Producteurs de Plants de 

Pomme de terre (GWPPPDT-upr) : le vendredi 22 février après-midi à Ciney.  

• Assemblée générale annuelle de la FIWAP : le lundi 11 mars en soirée à Houtain-le-Val 

• Coins de hangars Fiwap : vendredi 08 février chez Delcourt à Anseroeul, lundi 18 

février chez Joly à Elouges, mercredi 20 février chez Grammen à Verlaine et jeudi 28 

février chez Sulmon à Ittre. 

Tous les détails de ces évènements prochainement dans votre boîte courriel ou postale. 

Actualités : Les contrats des différents acheteurs (industries et négoce) sortent l’un après l’autre 

et sont soumis à la signature des producteurs. Hormis les grilles de prix qui ont progressé 

(généralement de 1,5 à 2,5 €/q selon variété et période), peu ou pas de changements à répertorier 

dans les conditions de réception et les modalités d’application du contrat. Le prix des plants est 

régulièrement en (très forte) hausse (souvent pour l’équivalent de 1,00 €/q dans le coût de 

production). La fourniture de plants (en calibre et quantité requis) n’est pas forcément garantie 

(Fontane en particulier), alors que les quantités de plants disponibles « en libre » sont quasi 

inexistantes. Les premières réactions des producteurs sont diverses : certains signent pour être 

sûrs d’avoir du plant dans la variété ciblée, d’autres temporisent en gardant en tête les problèmes 

de la saison en cours (qui ne sont d’ailleurs pas entièrement résolus). Lisez attentivement les 

contrats proposés, restez prudent dans le tonnage contracté par ha, évaluez les risques pris en cas 

de sécheresse/canicule majeure… sur base de votre expérience (récente et moins récente), de la 

relation commerciale concernée, de la résolution des problèmes vécus avec votre acheteur ou 

vendeur, des prix proposés (calculez votre coût de production en tenant compte du risque 

climatique !). 
 

Belgique (semaine 04): message des marchés Fiwap / PCA : 

Variétés industrielles :  

Après la hausse récente des cours, les marchés sont globalement plus calmes, avec moins 

d’acheteurs activement à l’achat (temporisation) et une demande urgente moins présente. Mais 

l’offre reste aussi (très) limitée. Moins de transactions observées donc cette semaine. 

Fontane : 30,00 à 32,50 €/q ; marché soutenu, avec prix le plus pratiqué à 30,00 €/q ; 

Challenger : 30,00 à 32,50 €/q ; marché soutenu avec prix le plus pratiqué à 30,00 €/q ; 

Bintje : marché soutenu : 

•  « qualité fritable » : max 15 % de flottantes à 1060 g/l et PSE min de 335 g/5 kg : 

27,50 à 31,00 €/q en fonction de la qualité (PSE, cuisson,…),du calibre et de l’acheteur. 

Les prix du haut de la fourchette sont accordés pour de beaux lots réguliers et (très) 

bonne qualité, principalement pour les frites fraîches. 

Actualités et situation des marchés :  

mardi 22 janvier 2019 

http://www.fiwap.be/


190122 Fiwap (002) - p2/6 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------------------------------------------------------------------- 

Filière Wallonne de la Pomme de terre asbl: Rue du Bordia, 4   B-5030 Gembloux Tél: 00 32 (0)81/61 06 56 Fax: 00 32 (0)81/61 23 89  www.fiwap.be - info@fiwap.be 

Avec le soutien du Service Public de Wallonie (SPW) – Direction Générale opérationnelle Agriculture, Ressources Naturelles et Environnement (DGARNE) 

 

 

 
Marchés physiques européens: récapitulatif des cours (source: NEPG): 

€/tonne Semaine 02 Semaine 03 Semaine 04 Tendance 

       Belgique Bintje fritables*          

Fontane  

Challenger                   

250,00 – 300,00 

300,00 

300,00 

275,00 – 310,00 

300,00 – 325,00 

300,00 – 325,00 

275,00 – 310,00 

300,00 – 325,00 

300,00 – 325,00 

↑→ 
↑→ 
↑→ 

Pays-Bas     frites, >40mm, NeBeDe 

Cotation VTA Var fritables 
285,00 – 310,00 

Non coté 

285,00 – 320,00 

290,00 – 340,00 

- 
- 

→ 
→ 

France               Bintje > 360 PSE 

                                 Bintje < 345 PSE 

Fontane 

nc 

250,00 – 280,00 

300,00 

285,00 

250,00 – 275,00 

300,00 – 310,00 

- 

- 

- 

- 
→ 
↑ 

Allemagne                                  Agria 

Fontane 

Innovator / Ivory Russet 

300,00 - 310,00 

290,00 - 300,00 

310,00 - 320,00 

300,00 - 310,00 

290,00 - 300,00 

310,00 - 320,00 

- 
- 
- 

→ 
→ 
→ 

Grande-Bretagne 293,70 € (259,70 £) - - ↑ 

Belgique (Fiwap/PCA) 
Tout venant 35 mm +, fritable, vrac, départ, min 360 g/5 kg PSE, min 60 % 50 mm +, chargé, hors 

TVA. *pour Bintje : spécifications assouplies vers 335 g/5 kg PSE et max 15 % de flottantes à 1,060 

Pays-Bas (Cotation PotatoNL + cotation 

VTA) 

Destination industrie frites : tout-venant, vrac, fritable, départ, 40 mm +, min 60 % 50 mm+, 

min 360 g/5 kg PSE). Export : tout-venant, vrac, départ, 40 mm +, min 60 % 50 mm+. Prix 

hors TVA. 

France (RNM) Bassin Nord, non lavée, 360g/5 kg PSE, tout venant 35mm +, fritable, hors TVA 

Allemagne (Reka-Rhénanie) 
Fritable, 40 mm+, vrac, départ, hors TVA (Reka – Rhénanie). A certaines périodes, 10,00 €/t 

à retirer pour triage !  

Grande Bretagne (AHDB Potatoes) 

Prix moyen marché libre: toutes variétés, départ ferme (sac ou vrac), sans accord de vente 

avant le 1er juillet. Chaque transaction intervient dans le prix moyen marché libre de la semaine 

de livraison 
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Plant de Bintje: Plant hollandais, classe A, rendu mars 2019, par 5 tonnes, en sacs, hTVA : 

marchés fermes et prix à nouveau en hausse et évolutifs (renseignez-vous très régulièrement) 

:
Calibre 28 - 35 mm : 110 - 120,00 €/q 

 

Calibre 35 – 45 mm : 84,00 - 90,00 €/q 

 

POMMAK : La liste Pommak vous attend sur www.pommak.be ! Vous 

vendez ou vous achetez des pommes de terre sur le marché libre ? Ayez 

le réflexe Pommak : apportez votre transaction sur la liste Pommak sur 

www.pommak.be. C’est anonyme et sécurisé !  Pommak est l’outil le plus adapté pour suivre au 

jour le jour les évolutions de marché et pour caractériser les prix selon la qualité. Pommak 

fonctionne pour toutes variétés, toutes qualités et tous délais de livraison.  

Pommak sur votre téléphone intelligent: l’application Pommak est disponible sur le Play 

Store de Google : (https://play.google.com/) … et vous voilà équipé pour consulter la liste 

des transactions relayées, apporter votre transaction en temps réel (même quand vous êtes 

sur votre tracteur…), ou encore valider ou faire valider votre transaction. N’attendez-pas ! 
 

Marché à terme: EEX à Leipzig (€/q) Bintje, Agria et var. apparentées pour transfo, 40 mm+, min 60 % 50 mm +: 

€/q 15/01 16/01 17/01 18/01 21/01 clôture-Volumes-Positions ouvertes 

Avril 2019 32,90 33,00 32,70 32,60 32,10 61 5410 

Juin 2019 33,40 34,30 33,80 33,80 33,70 0 128 

Avril 2020 16,70 16,70 16,60 16,60 16,60 2 513 
 

Indice Pomme de terre de l’AMI : L’indice pommes de terre de l’AMI sert de base pour calculer le 

règlement de liquidation (afwikkelprijs ou cash settlement) qui fixe la valeur d’un lot de pommes de terre 

(fritable, 40 mm +) lors de la clôture de l’échéance du marché à terme EEX à Leipzig (basé sur cotations 

NL (PotatoNL), B (Fiwap/PCA & Belgapom), F (RNM) et D (AMI)) : en €/100 kg : 

Dates 06-12-2018 13-12-2018 20-12-2018 10-01-2019 17-01-2019 

Indice Pomme de terre (BeNeDeFr) 26,10 26,40 27,40 29,80 30,40 
 

Pays-Bas : Les marchés entrent dans une nouvelle phase. La récente hausse des prix a traduit 

le fait que la récolte européenne est insuffisante par rapport aux besoins des industries, en 

particulier en Belgique. Les usines hollandaises sont moins actives sur le marché libre que leurs 

concurrentes belges, mais elles ont dû suivre le mouvement. Les cours se sont stabilisés la 

semaine passée, et la question reste de savoir quand aura lieu le prochain « tour d’achat ». 

L’export reste lent, vers l’Afrique (le quota d’importation sénégalais est épuisé). Les pays de 

l’Est de l’Europe sont d’abord servis par la France. 
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Cotation PotatoNL : voir aussi sur www.potatonl.com  
PotatoNL (€/q) :  10/01 (S 02) 15/01 (S 03) 17/01 (S 03) 

I) Cat. 1- fritable, 40 mm+ à destination NL/B/D 28,50 – 31,00 28,50 – 31,00 28,50 – 32,00 

II) Cat. 2 – fritable, 40 mm+ autres 30,00 – 33,00 30,00 – 33,00 30,00 – 34,00 

III)  Agria, Markies, Victoria pour frites fraiches 29,00 – 33,00 30,00 – 33,00 30,00 – 34,00 

IV) Groupe Innovator, Markies (longues frites) 29,00 – 31,00 30,00 – 33,00 30,00 – 32,00 

V) Fontane, Challenger, Bintje (rondes – ovales) 28,50 – 30,50 28,50 – 31,00 28,50 – 31,50 

VI)  Export 40 mm 27,00 – 28,00 27,00 – 28,00 27,00 – 28,00 

IX) flocons PSE > 330 gr/5kg 8,00 – 10,00 8,00 – 10,00 8,00 – 10,00 

     flocons PSE > 360 gr/5 kg 10,00 – 12,00 10,00 – 12,00 10,00 – 12,00 

 

Cotation VTA Sem. 01 Sem. 02 Sem. 03 

Var fritables, 40 mm+ Non coté Non coté 29,00 – 34,00 

Var export 45 mm +, en sac Non coté Non coté Non coté par manque de 

transactions 
 

France : Industrie : marchés très fermes dans toutes les variétés spécifiques (Bintje y 

compris), peu d’offre en libre. L’achat de variétés à double usage (Melody, Manitou…) se 

poursuit sur base de 27,50 €/q. La demande est donc soutenue et l’enlèvement le plus souvent 

très rapide. Sur des débouchés spécifiques, les prix peuvent dépasser la barre des 30,00 €/q. 

L’export est assez actif en variétés fritables pour l’Espagne, mais aussi en variétés rouges 

pour le Portugal. Les pays de l’Est sont présents avec des volumes réguliers mais pas 

pléthoriques.  

D’août à novembre, l’export français a atteint 478.588 tonnes, soit 10 % de plus que la saison 

dernière (source : Douanes françaises via UNPT). 
 

Pomme de terre industrielle non lavée, vrac, départ, hTVA, Nord Seine, €/qt, min – max (moy) (RNM) : 
Pdt industrie, Nord Seine, non lavée, en €/100 kg Sem. 02 Sem. 03 

Bintje, 35 mm+, fritable <345 g/5 kg PSE 

Bintje, 35 mm+, fritable, >360 g/5 kg PSE 

25,00 – 28,00 (25,00) 

Non coté 

25,00 – 27,50 (27,00) 

28,50 

Fontane, 35 mm+, fritable 30,00 30,00 – 31,00 (30,00) 

Diverses variétés fritables, 35 mm+ 27,50 – 30,00 (30,00) 30,00 – 31,00 (30,00) 
 

Allemagne : Sur le marché du frais (Rhénanie), au 18 janvier, prix inchangés pour les chairs 

fermes à 37,00 €/q pour du sortie stockage caisses - frigo, et à 35,00 €/q pour du sortie 

stockage caisses – frigo pour les chairs tendres. Pour les chairs fermes en vente à la ferme 

(Rhénanie) les prix variaient entre 11,00 et 12,00 € par sac de 25 kg (inchangé). Les cours 

des conso frais d’AMI sont en hausse depuis plusieurs semaines. Au niveau fédéral, les prix 

continuent à monter (voir tableau ci-après) pour chair tendre et chair ferme, reflétant le manque 

croissant de disponibilités. L’industrie de la transformation a en effet main basse sur une partie 

de la production, alors qu’elle était déjà en baisse suite à la sécheresse. Dans le même temps, 

l’export est freiné par les prix élevés. 

http://www.fiwap.be/
http://www.potatonl.com/
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En pommes de terre pour l’industrie (frites), prix stables mais fermes ! Agria entre 30,00 et 

31,00 €/q, Fontane entre 29,00 et 30,00 €/q, Innovator entre 31,00 et 32,00 €/q. L’indice 

– à nouveau en hausse - allemand de l’AMI s’établit à 29,47 €/q. 

Pommes de terre bio (AMI GmbH) : cours actuels, stables et inchangés : prix producteurs 

pommes de terre bios rendues négoce entre 55 et 58 €/q. Le commerce est stable mais bon 

avec des cours 7 à 10 € plus élevé qu’à la même époque l’an passé. 

En Europe occidentale, plusieurs éléments (prix plus élevés obtenus par l’un ou l’autre 

producteur, augmentation des échanges inter-européens) indiquent que les cours pourraient se 

raffermir. 
 

 04/01 (S01) 11/01 (S02) 17/01 (S03) 

 Prix REKA Rhénanie : prix producteurs*, hTVA 

  Industrie, 40 mm+ :            Agria 

                       Fontane 

Innovator / Ivory Russet  

30,00-31,00 

29,00-30,00 

31,00-32,00 

30,00-31,00 

29,00-30,00 

31,00-32,00 

30,00-31,00 

29,00-30,00 

31,00-32,00 

Vente détail à la ferme (sacs de 25 kg) :    

 chair ferme 

 

11,00 – 12,00 

 

11,00 – 12,00 

 

11,00 – 12,00 

Rhénanie  Chair tendre  

            Chair ferme  

            Chair farineuse 

Palatinat Chair tendre  

           Chair ferme  

35,00 

37,00 

37,00 

30,00 

32,00 

35,00 

37,00 

37,00 

30,00 

32,00 

35,00 

37,00 

37,00 

30,00 

32,00 

 Prix AMI GmbH : prix producteurs rendu négoce 

Chair ferme 

Chair tendre 

28,13 

27,04 

28,67 

27,43 

30,27 

28,80 

Basse Saxe               Variétés à Frites 40mm+ 

                                         Chips/croustilles 35mm+ 

24,00 – 26,00 

26,00 – 29,00 

25,00 – 27,00 

27,00 – 29,00 

26,00 – 28,00 

27,00 – 30,00 

Indice AMI, moyennes prix 40mm+ pour frites nc 28,96 29,47 

Pdt bio (prix de vente): dernières cot. disponibles: 

toutes var., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg)  

chair tendre., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

toutes var., comm. gros, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme., comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

chair ferme Italie, comm. détail, €/kg (caisse 12,50 kg) 

Semaine 50 

1,07 

1,08 

1,05 

0,85 

0,83 

0,86 

Semaine 01 

1,06 

1,07 

1,04 

0,87 

0,92 

0,87 

Semaine 02 

1,06 

1,07 

1,05 

0,84 

0,81 

0,85 

*En période de départ champs, il faut retirer 1,00 €/q à ces prix pour frais de triage !! 

 

Grande-Bretagne : Prix moyen producteur (tous marchés confondus) sem. 02 : 29,37 €/q. 

 

Chypre, Grèce, Algérie, Israël et Egypte : d’après AMI GmbH : 

- Chypre : après des années de manque d’eau, voilà qu’il y en a maintenant trop à Chypre ! 

Les pluies importantes en automne et début d’hiver ont retardé la croissance et fait 

monter les prix ! Il y a quelques semaines les prix aux producteurs variaient déjà entre 

80 et 85 €/q, provoquant même des importations du Maroc ! Tout dernièrement certains 

prix ont même atteint des records à 133 €/q. La récolte de printemps n’a pas pu être 

plantée à cause des pluies incessantes et abondantes en décembre. Les surfaces pour 

l’hiver 2018-2019 sont d’ores et déjà affectées et réduites. 

http://www.fiwap.be/
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- Grèce : suite aux manques à Chypre, et aux prix élevés en Grèce, les producteurs voulaient 

étendre leurs surfaces, mais cela n’a que partiellement été le cas principalement suite aux 

pluies anormalement abondantes, secondairement dû au prix du plant plus élevé. Les 

importations provenant d’Egypte seront encore plus élevées cette saison que l’an passé, 

au grand déplaisir des producteurs. D’autant plus qu’une partie du négoce triche et vend 

des égyptiennes comme si elles étaient grecques… 

- Algérie : premiers envois limités (500 t) vers la France ; 

- Israël : bon an mal an l’U.E. importe +/- 200.000 t d’israéliennes. Les volumes pour 2019 

seront probablement en baisse. En cause, le prix du plant élevé et les baisses de surfaces, 

une production d’hiver (actuellement) et de printemps (à venir) réduite, et une bonne 

demande indigène. 

- Egypte : au cours des 3 dernières années les exportations égyptiennes vers l’UE, la Russie, 

les états arabes et autres sont passées de 468.000 t (2016) à 755.000 t (2018). Vers 

l’U.E., les tonnages sont restés relativement stables, variant entre 196.000 et 175.000 t 

(2018). Il est possible que les exportations égyptiennes augmentent encore en 2019. La 

RFA et la Grèce sont les 2 plus gros importateurs de patates égyptiennes au sein de 

l’Union. 

 

Attention ! En raison de la journée annuelle du PCA le 29 janvier,  

prochain message lundi 28 janvier 2018. 
 

Auteurs : Pierre Lebrun – Daniel Ryckmans. Pour toute question : pierre.lebrun@fiwap.be ou daniel.ryckmans@fiwap.be ou 081/61.06.56. La synthèse 

des marchés belges est établie en étroite collaboration entre Fiwap et PCA et ne peut être reprise qu’en mentionnant les 2 organismes sous le vocable « 

Message des marchés Fiwap/PCA » ou « Marktbericht PCA/Fiwap ».  
Sources : Général : NEPG.  Belgique : contacts téléphoniques pris auprès de professionnels du secteur (producteurs, négociants, courtiers, transformateurs...) figurant 

parmi une liste de 80 correspondants. France = RNM (Réseau des Nouvelles des Marchés) à Lille. Pays-Bas = PotatoNL + NAO (Nederlandse Aardappel Organisatie), 

VTA (Verenigde Telers Akkerbouw); Boerderij ; PotatoNL ;  Allemagne = REKA-Rhénanie ; EEX (Leipzig) ; AMI (Agrarmarkt Information - GmbH).  Grande-

Bretagne = AHDB Potatoes, Potato Call. 
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